




 chaNgemeNt de logemeNt 
Votre famille s’agrandit ou diminue, votre situation 
professionnelle évolue ou vos revenus sont mo-
difi és. Vous souhaitez un autre logement adapté 
à votre nouvelle composition familiale, à votre 
nouvelle situation personnelle ou fi nancière, vous 
devez remplir une demande de logement social 
(formulaire cerfa n° 14069), disponible dans nos 
Agences. Vous pouvez aussi la télécharger sur 
www.orvitis.fr ou la saisir directement en ligne.
Votre demande sera examinée par la Commission 
d’Attribution des Logements en fonction des dis-
ponibilités et sous réserve de respecter quelques 
conditions, par exemple : 
 être à jour de ses paiements de loyers et charges, 
 disposer d’un contrat d’assurance en cours de 

   validité, 
 veiller au bon entretien du logement actuel,
 ne pas être à l’origine de troubles de voisinage.

0 810 021 000
PRIX D’UN APPEL LOCAL

Si le nombre de personnes vivant dans 
votre foyer diminue de manière durable, 
une o� re de logement plus adaptée peut 
vous être proposée. Pensez à informer 
Orvitis pour béné� cier d’un logement avec 
un loyer inférieur et mieux approprié à 
votre composition familiale.

 adaptatioN dU logemeNt
Pour vivre dans son logement en autonomie, il 
est parfois nécessaire de réaliser quelques travaux 
d’adaptation, d’aménagement ou d’installer des 
équipements spécifi ques.
Avant d’engager des travaux, vous devez solliciter 
l’autorisation à Orvitis. En fonction de vos besoins, 
de votre degré de dépendance, des caractéris-
tiques de votre logement… les travaux pourront 
vous être autorisés. Dans certains cas, un autre 
logement pourrait vous être proposé.

 deveNir propriétaire 
acheter le logement loué
Un locataire en place depuis plus de 5 ans a la 
possibilité d’acquérir son logement, sous certaines 
conditions et en particulier :
 le logement doit être de type individuel,

   construit depuis plus de 10 ans et situé hors 
   de la zone du grand Dijon,
 le locataire qui en fait la demande ne doit pas

   avoir d’antécédents impayés ou contentieux.
La procédure est simple. En premier lieu, le loca-
taire adresse une demande écrite à Orvitis qui, 
après avoir vérifi é le respect des conditions, pro-
pose un prix de vente de son bien. Le dossier est 
transmis au maire de la Commune pour validation. 
Après accord des parties, le contrat de vente est 
signé devant notaire. Les frais notariés (réduits) 
sont à la charge de l’acheteur.

acheter un logement vendu par orvitis
Orvitis peut mettre en vente pour tout public 
certains de ses appartements ou pavillons. 
Les biens libres d’occupation sont proposés en 
priorité à ses locataires.  
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0 810 021 000
PRIX D’UN APPEL LOCAL

Si vous déménagez dans un autre 
logement appartenant à Orvitis, 
vous n’aurez pas de préavis.

Si votre employeur cotise au 1% logement ou si 
vous êtes fonctionnaire, vous pouvez peut-être 
bénéfi cier d’un logement réservé. 
Renseignez-vous auprès de votre employeur ou 
de votre administration.

Contactez le Conseil Général 
de la Côte-d’Or pour l’étude d’un plan 
d’adaptation de votre domicile 
et les aides possibles.



 résiliatioN dU coNtrat
Si vous devez partir, résiliez votre contrat de 
location dans les délais.
Dès que votre décision est prise, prévenez Orvitis 
par lettre recommandée avec accusé de réception 
(>annexe en fi n de guide : exemple de lettre 
de congé). Cette lettre doit être signée par tous les 
titulaires du bail. En cas de mariage ou conclusion 
d’un PACS postérieurement à la signature du bail, 
le congé devra être donné par les conjoints ou 
les deux partenaires liés par un PACS.

le délai de préavis normal est de 3 mois
Il peut être réduit à 2 mois, si vous quittez votre 
logement pour un autre bailleur social. Vous devez 
fournir une copie du courrier d’attribution ou du 
contrat de location de votre futur logement.
Il peut être réduit à 1 mois, dans les conditions 
prévues à l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989. 
N’oubliez pas de joindre les justifi catifs à votre 
lettre de congé. à défaut, le préavis de 3 mois 
s’appliquera.

 l’état dU logemeNt
Vous devez laisser un appartement en bon état 
d’entretien et de propreté.
Un rendez-vous sera fixé avec un représentant 
d’Orvitis au cours du premier mois de votre préavis. 
Pour éviter une facture parfois trop lourde à votre 
charge, ce responsable vous aidera à apprécier les 
éventuelles réparations locatives qui peuvent vous 
être réclamées et vous conseillera sur les travaux 
de remise en état que vous pourrez eff ectuer vous-
même.

 le coNstat d’état des lieUx 
de sortie
Contactez Orvitis pour convenir d’une date d’état 
des lieux et dresser le constat.
Votre présence est obligatoire, mais si vous ne 
pouvez vous rendre à cette visite, une personne 
de votre choix pourra vous représenter munie 
d’une procuration. Une piece d’identité sera 
demandée à la personne présente.
Le constat dressé conjointement est signé par vous 
ou votre réprésentant et le représentant d’Orvitis 
à l’issue de l’état des lieux.

Départ du logement
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Si vous n’adressez pas votre congé 
dans les délais, accompagné des justi-
fi catifs nécessaires, vous serez tenu de 

régler votre loyer après votre départ eff ectif et 
ce jusqu’à la fi n du délai de préavis précisé dans 
votre contrat.



Le constat ne pourra s’accomplir que dans un loge-
ment entièrement vide et nettoyé. N’oubliez pas de 
débarrasser cave, garage ou grenier.
Le constat décrit l’état du logement au moment  
de votre départ. Comparé à votre état des lieux 
d’entrée, il fixe les sommes dues au titre d’une 
éventuelle remise en état, en tenant compte de 
la vétusté des équipements existants.
Le chiffrage a lieu sur place à partir d’un bordereau 
de prix qui vous aura été adressé préalablement 
après réception de votre lettre de congé.
En cas de désaccord, un état des lieux contradic-
toire peut être dressé par huissier de justice, en 
présence des deux parties convoquées par courrier 
recommandé. Les frais sont partagés par moitié 
entre Orvitis et vous-même. La location continue 
de courir jusqu’à l’intervention de l’huissier.

 LA RESTITUTION des clefs
Dès que l’état des lieux est effectué, rendez toutes 
vos clefs : celles de votre logement, de votre boîte 
aux lettres et éventuellement de vos cellier et 
garage, ainsi que les télécommandes et badges 
d’accès aux parties communes...

 Le remboursement du dépôt 
de garantie
Vous avez réglé le jour de la signature du bail, 
un dépôt de garantie qui correspond à un mois de 
loyer hors charges. 
Après l’arrêté définitif de votre compte locataire, il 
vous sera restitué, déduction faite le cas échéant 
des sommes dues à Orvitis : dette de loyer, régulari-
sation des charges, réparations locatives... dans les 
deux mois qui suivent la fin de votre préavis légal.
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Avant de quitter définitivement votre 
logement, n’oubliez pas de résilier, s’il 
y a lieu, vos abonnements téléphone, 

électricité, gaz... et communiquez votre nouvelle 
adresse.



Consignes de sécurité

 le boN réflexe
Orvitis a mis en place une astreinte qui fonctionne 
24h sur 24h et 7 jours sur 7 
un seul numéro :  0 810 021 000.

pour les sinistres importants ou urgences : 
incendie, rupture d’une canalisation d’eau ou fuite 
grave, ascenseur en panne avec une personne à 
l’intérieur...
contactez en priorité les services de secours 
(pompiers, mairie, gendarmerie).
Avertissez également Orvitis.

pour les pannes techniques : 
problème d’engorgement, de chauff age... 
Contactez directement Orvitis.

 mesUres de préveNtioN 
et protectioN

panne d’ascenseur
Vous êtes à l’intérieur au moment de la panne :
 Conformez-vous aux consignes de sécurité 

   affi  chées dans l’appareil.
 Utilisez le bouton d’alarme et attendez 

   une intervention de l’extérieur.

Vous êtes à l’extérieur :
 Ne tentez aucune manœuvre vous-même 
 Prévenez Orvitis ou les pompiers et tranquillisez

   ceux qui sont à l’intérieur.

fuite d’eau importante
 Fermez le compteur d’eau.
 Appelez Orvitis au 0 810 021 000 

   (nuits, week-ends et jours fériés) ou les pompiers.

risque électrique
Avant toute intervention, même peu importante, 
sur l’installation, coupez le courant au disjoncteur.
Si vous souhaitez modifi er ou compléter l’installation 
électrique, n’oubliez pas au préalable de demander 
une autorisation écrite à Orvitis.

Respectez quelques précautions 
élémentaires pour votre sécurité, celle
de votre famille et de vos voisins
En cas de sinistre, pensez à prévenir 
votre assureur dans un délai de 5 jours 
maximum (24h seulement en cas de vol).
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 atteNtioN aUx accès
 Laissez toujours libre accès à vos diff érents

   compteurs. Chaque membre de la famille doit
   d’ailleurs en connaître les emplacements 
   pour une intervention en cas de nécessité.
 Ne stationnez pas sur les accès réservés 

   aux services de secours.

incendie 
Le feu se déclare :
 appelez ou faîtes appeler les pompiers au 18.
 Coupez le robinet de gaz et l’électricité

   au compteur.
 Étouff ez le feu si cela est possible avec 

   des couvertures humides, arrosez les parties
   menacées ou utilisez un extincteur.

Si le feu se déclare dans votre logement :
 Fermez la porte de la pièce et les fenêtres 

   du logement pour éviter les courants d’air.
 Évacuez toutes les personnes à l’extérieur 

   du logement en attendant les secours.

Si le feu se déclare à l’extérieur de votre loge-
ment et que les flammes menacent la porte 
d’entrée ou les fenêtres :
 restez à l’intérieur du logement.
 Posez des linges mouillés contre la porte. 
 Manifestez votre présence.

odeur de gaz
Si vous décelez une odeur suspecte et persistante 
dans votre logement :
 N’allumez pas l’électricité, ni aucune flamme. 
 Fermez le robinet général d’arrivée au compteur.
 Ouvrez les fenêtres pour aérer.
 Appelez un service de secours (grDF, pompiers).

Pensez à véri� er régulièrement 
l’état des appareils. Remplacez les 
¡ exibles selon la périodicité indiquée.
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Si vous partez plusieurs jours, fermez  
les robinets d’arrivée d’eau et de gaz 
et coupez l’électricité au disjoncteur.

Laissez à un voisin l’adresse où l’on peut vous 
joindre ou celle d’une personne susceptible 
d’agir pour votre compte.

Ne prenez jamais de risques inutiles. 
Évitez de sortir de votre appartement 
si les escaliers sont enfumés et surtout 
n’utilisez pas l’ascenseur.



Un accueil personnalisé 
du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
(jusqu’à 16h30 le vendredi)

Une astreinte pour les urgences
24h sur 24 – 7 jours sur 7

espace Habitat
15, rue Charrue
Dijon

agence 
est Côte-d’or
5, rue Henri-marc
 CHeViGnY-saint-sauVeur

agence 
du Dijonnais
6, rue de la fontaine du mail
CHenÔVe

siège social
17, boulevard Voltaire
Dijon

espace 
Châtillonnais

5, rond-point francis-Carco  
CHatiLLon-sur-seine

ouvert le matin seulement

agence 
Haute Côte-d’or 

7, passage anatole-france
montBarD

espace 
auxois-morvan 

2, rue du 11 novembre
semur-en-auxois

ouvert le matin seulement

agence 
sud Côte-d’or
1a, rue marie-noël

Beaune
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 UN NUméro de téléphoNe UNiqUe

 l’accUeil sUr le terraiN

À l’écoute et proche 
des locataires



 des iNterlocUteUrs privilégiés

les téléconseillers
Au sein du Service relations-Clients, ils prennent 
en charge la plupart de vos réclamations. Au 
besoin, ils vous orientent vers le bon interlocuteur. 
Pour des réclamations techniques, ils peuvent
directement faire intervenir les entreprises. 

les agents de proximité
le gérant de proximité. En lien avec le régisseur, 
il est votre interlocuteur privilégié et vous accom-
pagne tout au long de votre location. Depuis votre 
entrée dans le logement et la remise des clefs, il 
s’assure de votre bonne installation, participe au 
suivi de vos réclamations techniques et veille au 
respect de votre cadre de vie.
le régisseur. Il s’assure du bon entretien du patri-
moine et veille au respect de la qualité de service. 
Il est en lien direct avec les entreprises qui assurent 
la maintenance des logements.  Il peut être amené
à réaliser un diagnostic technique suite à une
réclamation. En cas de départ, c’est lui qui assure 
la visite conseil et dresse l’état des lieux de sortie.

le chargé de recouvrement  
Il a en charge le recouvrement des loyers. En 
cas de non-paiement d’une échéance de loyer, 
il peut vous proposer un plan d’apurement de 
votre dette ou vous orienter vers le travailleur 
social pour des difficultés de paiement plus 
sérieuses. 

le travailleur social  
Le travailleur social vous aide à trouver des 
solutions adaptées à votre situation en cas de 
difficultés liées à l’habitat. Il travaille au maintien 
dans le logement ou dans un logement adapté.
Il accompagne le locataire à tous les stades de 
la procédure de recouvrement et contentieuse 
pour l’aider à résoudre son endettement locatif.
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Connectez-vous 
à votre espace personnel 
sur www.orvitis.fr

Adressez toute correspondance à :
Orvitis
BP 90104
21001 DIJON CEDEX



1  LOyEr CONV. (ou NON CONV.) : Tarif appliqué 
à la location du logement et ses annexes : 
garage, jardin privatif, cellier extérieur…
ACOMPTE de CHArgES liées au logement et 
à son environnement : entretien des communs, taxes, 
fournitures individuelles, eau froide/chaude...
S.L.S. Supplément de Loyer Solidarité appliqué 
aux ménages dépassant les plafonds pris en compte 
pour l’attribution d’un logement.
rEPArATION LOCA. refacturation du coût des travaux 
de réparation à la charge du locataire.

2  A.P.L. Aide personnalisée au logement.

3  PLAN D’APUrEMENT d’une dette due à un impayé 
de loyer.

4  TOTAL DÛ : solde de votre compte à la date de l’avis 
de paiement, y compris l’échéance du mois en cours. 
Cette somme ne tient pas compte du montant éventuel 
rAPPEL APL annoncé par la CAF ou la MSA.

5  Talon d’identification pour le paiement : les modes 
de règlement figurent au verso de chaque avis de 
paiement.

6  Coordonnées du(es) titulaire(s) du bail ou de son (leur) représentant

7  Dossier client : numéro à 7 chiffres attribué à votre arrivée chez Orvitis.
Dossier de facturation : regroupe les avis de paiement liés à vos contrats en cours. Cette référence 
permet d’identifier vos paiements.
Patrimoine : numéro d’identification complet et adresse du patrimoine loué.

8  INFO rappel APL : montant de l’APL annoncé par la CAF ou la MSA. Il est déduit automatiquement 
sur un prochain avis de paiement.
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Référence facture :

TIP    Titre Interbancaire de Paiement                          

NE RIEN INSCRIRE SOUS CE TRAIT - NE PAS PLIER

Montant en euros :

Veuillez débiter mon compte 
du montant ci-dessousDATE SIGNATURE

ETABLIS GUICHET COMPTE CLE

En cas de modification, joindre un relevé d'identité 
bancaire, postal ou de caisse d'épargne

€                         
Centre n°           - NNE :

Orvitis

                          

Office Public de l'Habitat de la Côte-d'Or
BP 90104 - 21001 DIJON CEDEX
RCS DIJON 272 100 017 (2007-B-1026)

ECHEANCE

MONTANTLIBELLE

MONTANT

Paiement

au bureau
de poste

ORVITIS

AU
TO

RI
SA

TI
O

N
 L

A
 B

A
N

Q
U

E 
PO

ST
A

LE
 : 

 x
xx

xx
xx

xx
xx

Bénéficaire : 
Payeur : 

ORVITIS - BP 90104 - 21001 DIJON Cedex

MONTANT



MLE MARTIN VALERIE
MR DURAND FRANCK
Logt n° 18
25 LE GRAND PALAIS
21000 DIJON

FEVRIER 2011
N° Facture : 2 119 923 Date d'édition : 28/02/2011

LOYER CONV.

GARAGE

ACOMPTE CHARGES

S.L.S.

REPARATION LOCA

A.P.L.

  

PLAN D'APUREMENT         

349.92

42.32

160.21

60.00

93.51

125.47

50.00

ECHEANCE À PAYER 630.49 €

ATTENTION : PAIEMENT A RECEPTION
Voir modes de paiement au verso

TOTAL DÛ 790.70 € 
(y compris le montant de la présente échéance)

630 49

AVIS DE PAIEMENT DE LOYER
Ou d'indemnité d'occupation

VOS REFERENCES

Dossier de facturation : 0865299   

Patrimoine : 00201-00001-00021-00007
25 LE GRAND PALAIS 
21000 DIJON

INFO : rappel APL -202.30
Il sera déduit de votre prochain avis de paiement

51

63049

CMTO - Orvitis
87077 LIMOGES CEDEX 9

MLE MARTIN VALERIE
Logt n° 18
25 LE GRAND PALAIS
21000 DIJON

11006    21005     04055725336 58

670005712820 MLE MARTIN VALERIE

112607000113  07009100000500010030210083976806

63049

670005712820 MLE MARTIN VALERIE

112607000113  07009100000500010030210083976806

Dossier client : 0057128

630 49
2 119 923 FEVRIER 2011

112607

1

2

3

4

8

7

6

5

Annexes 
Comprendre son avis de paiement



à adresser par lettre recommandée avec accusé de réception 
en respectant le délai de préavis

Orvitis
BP 90104
21001 DIJON cedex

Monsieur, 

Je soussignée, Madame Martin Valérie, résidant au logement n° 18 rue Du grand Palais à Dijon,
ayant un garage au n°27 de cette même rue.
Donne, par le présent courrier, congé de mon logement et de mon garage pour le : (15 octobre 2011)

Motif de départ à préciser si demande de réduction du préavis.

Nouvelle adresse : 42 boulevard du Parc - 21000 Dijon

Téléphone : 03 80 99 99 99

Fait à Dijon le 15 juillet 2011 

Signature du ou des titulaires
du contrat de location

page 29

Exemple de lettre de congé



article 1 - Principes généraux
1.1. Le présent règlement s’applique aux locataires, et à tous les occu-
pants des lieux loués à quelque titre que ce soit ainsi qu’aux visiteurs.
1.2. Ces principes généraux sont édictés dans l’intérêt commun des 
habitants. ils ont pour objet essentiel la bonne tenue de l’immeuble, 
du logement et l’information sur les règles à respecter en matière de 
tranquillité, d’hygiène, de sécurité et de civisme qui s’imposent à tous, 
tant pour les parties communes que pour les parties privatives.
1.3. Les dispositions législatives, réglementaires et contractuelles
 imposent à tout locataire de se comporter «en bon père de famille » et 
« d’user paisiblement et normalement de la chose louée ».

article 2 - Parties à usage commun
2.1. usage des parties communes
L’accès et l’utilisation des locaux et équipements communs sont 
exclusivement réservés aux locataires et aux occupants des lieux loués.
Les prescriptions d’ordre public s’imposent à tous les utilisateurs, 
notamment les interdictions suivantes :
- de fumer dans les lieux publics, de consommer des substances 
toxiques ;
- de déposer des objets pouvant constituer un danger pour les occupants 
ou une gêne pour le libre accès des services d’urgence et de secours 
(exemples : poussettes, cycles dans les halls, etc.) ;
- de se brancher sur les énergies des parties communes.
2.2. stationnement et circulation
Les véhicules automobiles ne pourront stationner que sur des em-
placements réservés à cet eff et en respectant les règles de sécurité 
(borne incendie, accès pompiers, etc.) que la loi impose.
il est donc interdit de stationner les véhicules devant les entrées des 
immeubles dans les allées et les espaces verts.
il est interdit de stationner les caravanes et les poids lourds sur les 
parkings, ceux-ci étant réservés aux véhicules légers.
en outre, il est formellement interdit de procéder à l’entretien et à la 
réparation des véhicules sur les parkings et à l’intérieur des garages 
ou locaux vélos.
Les véhicules en état d’épave (privés d’éléments indispensables à leur 
utilisation normale et susceptibles de réparations immédiates à la 
suite de dégradations ou de vols) ou laissés sans droit sur les parkings 
pourront être mis en fourrière.
2.3.  espaces verts, aires de jeux
Les espaces extérieurs qui participent à l’agrément de la collectivité 
doivent être respectés. ils doivent être conservés dans un parfait état 
d’entretien, d’hygiène et de sécurité.
- ne pas laisser les animaux domestiques dans les aires de jeux destinés 
à l’usage des enfants ;
- respecter les règles d’utilisation des jeux pour enfants (lorsqu’il 
existe une restriction en âge pour l’usage de certains jeux, les enfants 
doivent être accompagnés et surveillés par des adultes) ;
- ne pas déposer sur les espaces extérieurs des objets encombrants ou 
des détritus, ne pas installer des meubles (table, chaise, transat, etc.).

2.4. accès et circulation dans les immeubles 
L’accès aux bâtiments est strictement réservé aux locataires, ainsi 
qu’à leurs visiteurs sous la responsabilité des locataires. Ces derniers 
veilleront à ce que les portes d’accès soient en permanence fermées.
Les entrées ou halls d’immeubles, les couloirs ou corridors, ascen-
seurs, escaliers, paliers et particulièrement les couloirs de services et 
de caves ne doivent jamais être encombrés de quelque objet que ce 
soit pouvant constituer un danger ou une gêne pour le libre accès des 
services de secours.
il est formellement interdit de stationner dans les halls et montées
d’escaliers. il est également interdit de s’introduire dans le vide sanitaire.
L’usage des ascenseurs doit être conforme aux dispositions existant 
en matière de sécurité et les enfants doivent être accompagnés par 
un adulte.
rappel : rassemblement délictuel : Les rassemblements qui entravent 
de manière délibérée l’accès et la libre circulation des personnes ou 
le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité constituent une 
infraction pénale.
2.5. affi  chage, information
en dehors des panneaux d’information ou d’affi  chage réservés à 
l’offi  ce et aux associations ou amicales de locataires, il est interdit 
d’apposer ou d’affi  cher quelque document que ce soit dans les parties 
communes. Le fait de tracer des inscriptions, des signes ou des dessins 
(tags) constitue l’infraction de dégradation ou de détérioration 
d’un bien appartenant à autrui (susceptible d’entraîner un dépôt de 
plainte de l’offi  ce).
2.6. Locaux à usage commun (locaux à vélo, poussettes et vide-ordures)
Ces locaux sont réservés à l’usage des locataires et occupants de l’im-
meuble. ils doivent être maintenus fermés et en parfait état d’entretien.
2.7. ordures ménagères
Les ordures ménagères doivent être mises dans des sacs poubelles 
déposés soigneusement fermés dans les conteneurs installés dans les 
locaux vide-ordures et en aucun cas sur les paliers, dans les parties 
communes ou à l’extérieur des bâtiments.
Les règles en matière de tri sélectif doivent être respectées.
2.8. objets encombrants
Les objets encombrants doivent être déposés :
- sur les points de dépôt correspondant à votre immeuble, conformé-
ment aux arrêtés en vigueur (respect des dates et heures de dépôt 
ainsi que du tri sélectif ) ;
- ou dans les locaux prévus à cet eff et.
pour les communes qui ne prévoient pas ce service, il est rappelé que 
les encombrants doivent être acheminés directement par les loca-
taires à la déchetterie.
Dans tous les cas, le locataire doit se référer au dispositif mis en place 
par la Commune ou la Communauté d’agglomération ou de 
communes dont dépend l’implantation du logement.
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Règlement intérieur 
Remis au locataire en même temps que le contrat de location.



Article 3 – Parties à usage privatif (logements, annexes)
3.1. Usage paisible
Conformément à l’article 1728 du Code Civil et aux dispositions prévues 
dans le contrat de location, le locataire doit user de son logement et de 
ses annexes « en bon père de famille ».
3.2.  Sécurité
Le locataire s’interdit tout acte pouvant mettre en péril la sécurité des 
lieux et des personnes. Il n’utilise pas d’appareils ni ne peut détenir  
ou stocker de produits dangereux, notamment d’appareils à fuel, 
bouteilles de gaz butane ou propane.
3.3.  Entretien
Le locataire est tenu de produire tous justificatifs de respect de ses 
obligations d’entretien régulier des éléments et équipements à usage 
privatif.
A titre d’exemple, il doit entretenir sa cheminée (ramonage annuel), 
son jardin privatif régulièrement (tonte, taille des haies et arbustes à 
moins de 2 m de hauteur) et n’entreposer aucun détritus, matériel ou 
autres sur le terrain.
3.4.  Caves et annexes privatives
Les locataires doivent veiller à ce que les caves et greniers ne soient 
pas encombrés. Ils doivent s’assurer contre tous risques liés à d’éventuels 
incendies, explosions et veiller à ce que la cave et le grenier demeurent 
fermés.
3.5.  Hygiène et salubrité
Les locataires doivent veiller à ne pas compromettre la salubrité de 
l’immeuble. Ainsi, ils doivent maintenir leurs locaux en bon état de 
propreté et d’hygiène. Ils ne peuvent s’opposer à la désinsectisation 
et à la désinfection telles que prévues par le Règlement Sanitaire  
Départemental.
3.6. Fenêtres, balcons et terrasses
Il est interdit d’étendre, de battre ou de secouer des tapis, draps et 
linge aux fenêtres et balcons ou d’y déposer des objets encombrants 
ou dégradant l’esthétique générale du bâtiment pouvant nuire à la 
sécurité des personnes et des biens.
Tout jet d’objets et de détritus (mégots de cigarettes, restes d’aliments, 
papiers, etc.) par les fenêtres et les balcons est strictement interdit.
Les bacs, jardinières, pots à fleurs devront être solidement fixés à l’in-
térieur des rambardes (garde-corps) pour ne pas mettre en danger 
les voisins ou les passants et ne pas nuire à la qualité et la propreté 
des façades.
L’usage des barbecues n’est pas autorisé sur les balcons ou dans les 
garages et parkings. Il est toléré dans les jardins privatifs, sous réserve 
du respect des règles de sécurité et que cet usage ne provoque aucune 
nuisance pour le voisinage (fumée, odeurs, bruits, etc.)
3.7. Installations de système d’émission et de réception télévisuelle 
(antenne parabolique, etc.)
L’installation d’une antenne d’émission ou de réception doit faire 
l’objet d’une demande écrite adressée à l’Office. L’accord de l’Office 
sera notifié par écrit sous réserve du respect des dispositions légis-
latives en vigueur.
Toute apposition d’antenne « sauvage » fera l’objet d’un enlèvement 
par voie de justice.
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Article 4 - Interdictions spécifiques
4.1. Bruits
Les locataires, occupants et visiteurs devront veiller à ne pas occa-
sionner de gêne ou de troubles de voisinage tant dans les parties 
communes que dans le logement et annexes.
Les bruits émis à l’intérieur du logement et de ses annexes audibles à 
l’extérieur et qui apportent une gêne au voisinage par leur intensité 
ou leur caractère répétitif sont formellement interdits de jour comme 
de nuit, en particulier les bruits provenant :
- des cris d’animaux (prévenir les aboiements de chiens en évitant de 
le(s) laisser seul(s) sur le balcon ou dans l’appartement) ;
- de discussions à voix haute et ou forte ;
- d’appareil de diffusion de son ou de musique ;
- d’outils de bricolage et de jardinage (respecter les jours et heures 
d’utilisation des tondeuses à gazon fixés par arrêté préfectoral et/ou 
municipal) ;
- d’appareils électroménagers (éviter l’utilisation de la machine à 
laver le linge la nuit) ;
- de coups portés dans les tuyauteries, les portes ou les cloisons ;
- de jeux pratiqués dans les lieux inadaptés (par exemple : utilisation 
de rollers ou patins à roulettes dans les escaliers ou parties com-
munes) ;
- de l’utilisation de pétards ou feux d’artifices.
4.2. Animaux
Il est interdit d’élever et d’entretenir à l’intérieur des habitations, 
leurs annexes et leurs abords et de laisser stationner dans les locaux 
communs, sur les terrasses, les loggias et les balcons des animaux de 
toutes espèces dont le nombre, le comportement ou l’état de santé 
pourraient porter atteinte à la sécurité, la salubrité ou à la tranquillité 
des locataires et du voisinage.
La détention d’animaux domestiques est tolérée dans la mesure où 
ils ne causent aucuns troubles ou dommages et ne présentent pas 
un danger pour autrui.
Il est de même interdit d’attirer systématiquement et de nourrir des 
animaux, notamment les pigeons et les chats, quand cette pratique 
est une cause d’insalubrité ou de gêne pour le voisinage (règlement 
départemental sanitaire).
4.3. Chiens
Les chiens doivent être tenus en laisse. Les déjections canines doivent 
être enlevées par leurs propriétaires.
L’accompagnateur du chien (enfants ou personnes fragiles ou âgées) 
doit être en mesure d’assurer physiquement la conduite de l’animal 
en toute sécurité et en toutes circonstances.
Chiens de la 1ère et de la 2ème catégorie : Tout propriétaire ou détenteur 
d’un chien de la 1ère et 2ème catégorie doit procéder à la déclaration 
de son animal à la mairie et respecter la législation et la réglementa-
tion le concernant : le chien doit être notamment muselé et tenu en 
laisse par une personne majeure et ne doit pas stationner dans les 
parties communes des immeubles collectifs.

Article 5 - Sécurité 
Le locataire doit signaler tout dysfonctionnement des équipements 
des parties communes susceptibles de générer des problèmes de 
sécurité.

Article 6 - Respect des clauses / Sanctions
6.1. Le respect des clauses du règlement intérieur fait appel à l’esprit 
de responsabilité et de citoyenneté de chacun.
6.2. Toute violation ou manquement par les locataires ou occupants 
leurs ayants cause et ayants droit aux dispositions du présent règle-
ment intérieur peut entraîner la mise en œuvre des poursuites judi-
ciaires prévues par les textes en vigueur et notamment la procédure 
de résiliation du contrat de location devant le Tribunal d’Instance.
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i - ascenseurs et monte-charges. 
1. Dépenses d’électricité ; 
2. Dépenses d’exploitation, d’entretien courant, de menues réparations ; 
a) exploitation : 
Visite périodique, nettoyage et graissage des organes mécaniques ; 
examen semestriel des câbles et vérifi cation annuelle des parachutes ; 
nettoyage annuel de la cuvette, du dessus de la cabine et de la 
machinerie ; 
Dépannage ne nécessitant pas de réparations ou fournitures de 
pièces ; 
tenue d’un dossier par l’entreprise d’entretien mentionnant les visites 
techniques, incidents et faits importants touchant l’appareil. 
b) fournitures relatives à des produits ou à du petit matériel d’entre-
tien (chiff ons, graisses et huiles nécessaires) et aux lampes d’éclai-
rage de la cabine. 
c) menues réparations : 
De la cabine (boutons d’envoi, paumelles de portes, contacts de 
portes, ferme-portes automatiques, coulisseaux de cabine, dispositif 
de sécurité de seuil et cellule photo-électrique) ; 
Des paliers (ferme-portes mécaniques, électriques ou pneumatiques, 
serrures électromécaniques, contacts de porte et boutons d’appel) ; 
Des balais du moteur et fusibles. 

ii - eau froide, eau chaude et chauffage collectif des locaux
privatifs et des parties communes. 
1. Dépenses relatives : 
-a l’eau froide et chaude des locataires ou occupants du bâtiment ou 
de l’ensemble des bâtiments d’habitation concernés ; 
-a l’eau nécessaire à l’entretien courant des parties communes du ou 
desdits bâtiments, y compris la station d’épuration ; 
-a l’eau nécessaire à l’entretien courant des espaces extérieurs. 
Les dépenses relatives à la consommation d’eau incluent l’ensemble 
des taxes et redevances ainsi que les sommes dues au titre de la 
redevance d’assainissement, à l’exclusion de celles auxquelles le 
propriétaire est astreint en application de l’article L. 35-5 du code de 
la santé publique. 
aux produits nécessaires à l’exploitation, à l’entretien et au traitement 
de l’eau ; 
-À l’électricité ; 
-au combustible ou à la fourniture d’énergie quelle que soit sa nature. 

2. Dépenses d’exploitation, d’entretien courant et de menues répa-
rations : 
a) exploitation et entretien courant : 
nettoyage des gicleurs, électrodes, fi ltres et clapets des brûleurs ; 
entretien courant et graissage des pompes de relais, jauges, contrô-
leurs de niveau ainsi que des groupes moto-pompes et pompes de 
puisards ; 
Graissage des vannes et robinets et réfection des presse-étoupes ; 
remplacement des ampoules des voyants lumineux et ampoules de 
chauff erie ; 
entretien et réglage des appareils de régulation automatique et de 
leurs annexes ; 
Vérifi cation et entretien des régulateurs de tirage ; 
réglage des vannes, robinets et tés ne comprenant pas l’équilibrage ; 
purge des points de chauff age ; 
frais de contrôles de combustion ; 
entretien des épurateurs de fumée ; 
opérations de mise en repos en fi n de saison de chauff age, rinçage 
des corps de chauff e et tuyauteries, nettoyage des chauff eries, y com-
pris leurs puisards et siphons, ramonage des chaudières, carneaux et 
cheminées ; 
Conduite du chauff age ; 
frais de location d’entretien et de relevé des compteurs généraux et 
individuels ; 
entretien de l’adoucisseur, du détartreur d’eau, du surpresseur et du 
détendeur ; 
Contrôles périodiques visant à éviter les fuites de fl uide frigorigène 
des pompes à chaleur ; 
Vérifi cation, nettoyage et graissage des organes des pompes à chaleur ; 
nettoyage périodique de la face extérieure des capteurs solaires ; 
Vérifi cation, nettoyage et graissage des organes des capteurs solaires. 
b) menues réparations dans les parties communes ou sur des éléments 
d’usage commun : 
réparation de fuites sur raccords et joints ; 
remplacement des joints, clapets et presse-étoupes ; 
rôdage des sièges de clapets ; 
menues réparations visant à remédier aux fuites de fl uide frigorigène 
des pompes à chaleur ; 
recharge en fl uide frigorigène des pompes à chaleur. 

Liste des charges récupérables
Annexe au Décret du 9 novembre relative aux droits et obligations 
des locataires et des bailleurs et � xant la liste des charges récupérables.



III - Installations individuelles. 
Chauffage et production d’eau chaude, distribution d’eau dans les 
parties privatives : 
1. Dépenses d’alimentation commune de combustible ; 
2. Exploitation et entretien courant, menues réparations : 
a) Exploitation et entretien courant : 
Réglage de débit et température de l’eau chaude sanitaire ; 
Vérification et réglage des appareils de commande, d’asservisse-
ment, de sécurité d’aquastat et de pompe ; 
Dépannage ; 
Contrôle des raccordements et de l’alimentation des chauffe-eau 
électriques, contrôle de l’intensité absorbée ; 
Vérification de l’état des résistances, des thermostats, nettoyage ; 
Réglage des thermostats et contrôle de la température d’eau ; 
Contrôle et réfection d’étanchéité des raccordements eau froide-eau 
chaude ; 
Contrôle des groupes de sécurité ; 
Rôdage des sièges de clapets des robinets ; 
Réglage des mécanismes de chasses d’eau. 
b) Menues réparations : 
Remplacement des bilames, pistons, membranes, boîtes à eau, allu-
mage piezo-électrique, clapets et joints des appareils à gaz ; 
Rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauteries ; 
Remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets ; 
Remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses 
d’eau. 

IV - Parties communes intérieures au bâtiment ou à l’ensemble 
de bâtiments d’habitation. 
1. Dépenses relatives : 
A l’électricité ; 
Aux fournitures consommables, notamment produits d’entretien, 
balais et petit matériel assimilé nécessaires à l’entretien de propreté, 
sel. 
2. Exploitation et entretien courant, menues réparations : 
a) Entretien de la minuterie, pose, dépose et entretien des tapis ; 
b) Menues réparations des appareils d’entretien de propreté tels 
qu’aspirateur. 
3. Entretien de propreté (frais de personnel). 
Article Annexe  

V - Espaces extérieurs au bâtiment ou à l’ensemble de bâtiments 
d’habitation. (Voies de circulation, aires de stationnement, abords 
et espaces verts, aires et équipements de jeux). 
1. Dépenses relatives ; 
A l’électricité ; 
A l’essence et huile ; 
Aux fournitures consommables utilisées dans l’entretien courant : 
ampoules ou tubes d’éclairage, engrais, produits bactéricides et 
insecticides, produits tels que graines, fleurs, plants, plantes de 
remplacement à l’exclusion de celles utilisées pour la réfection de 
massifs, plates-bandes ou haies. 
2. a) Exploitation et entretien courant : 
Opérations de coupe, désherbage, sarclage, ratissage, nettoyage et 
arrosage concernant : 
Les allées, aires de stationnement et abords ; 
Les espaces verts (pelouses, massifs, arbustes, haies vives, plates-
bandes ; 
Les aires de jeux ; 
Les bassins, fontaines, caniveaux, canalisations d’évacuation des 
eaux pluviales ; 
Entretien du matériel horticole ; 
Remplacement du sable des bacs et du petit matériel de jeux. 
b) Peinture et menues réparations des bancs de jardins et des équipe-
ments de jeux et grillages. 

VI - Hygiène. 
1. Dépenses et fournitures consommables : 
Sacs en plastique et en papier nécessaires à l’élimination des rejets ; 
Produits relatifs à la désinsectisation et à la désinfection, y compris 
des colonnes sèches de vide-ordures. 
2. Exploitation et entretien courant : 
Entretien et vidange des fosses d’aisance. 
Entretien des appareils de conditionnement des ordures. 
3. Elimination des rejets (frais de personnel). 

VII - Equipements divers du bâtiment ou de l’ensemble de bâtiments 
d’habitation. 
1. La fourniture d’énergie nécessaire à la ventilation mécanique. 
2. Exploitation et entretien courant : 
Ramonage des conduits de ventilation. 
Entretien de la ventilation mécanique ; 
Entretien des dispositifs d’ouverture automatique ou codées et des 
interphones : 
Visites périodiques à l’exception des contrôles réglementaires de sécurité, 
nettoyage et graissage de l’appareillage fixe de manutention des 
nacelles de nettoyage des façades vitrées. 
3. Divers : 
Abonnement des postes de téléphone à la disposition des locataires. 

VII - Impositions et redevances. 
Droit de bail ; 
Taxe ou redevance d’enlèvement des ordures ménagères ; 
Taxe de balayage. 
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i - Parties extérieures dont le locataire a l’usage exclusif
a) jardins privatifs :
entretien courant, notamment des allées, pelouses, massifs, bassins 
et piscines ; taille, élagage, échenillage des arbres et arbustes ;
remplacement des arbustes ; réparation et remplacement des instal-
lations mobiles d’arrosage.
b) auvents, terrasses et marquises :
enlèvement de la mousse et des autres végétaux.
c) Descentes d’eaux pluviales, chéneaux et gouttières :
Dégorgement des conduits.

ii. - ouvertures intérieures et extérieures. 
a) sections ouvrantes telles que portes et fenêtres :
Graissage des gonds, paumelles et charnières ; 
menues réparations des boutons et poignées de portes, des gonds, 
crémones et espagnolettes ; remplacement notamment de boulons, 
clavettes et targettes.
b) Vitrages :
réfection des mastics ;
remplacement des vitres détériorées.
c) Dispositifs d’occultation de la lumière tels que stores et jalousies :
Graissage ;
remplacement notamment de cordes, poulies ou de quelques lames.
d) serrures et verrous de sécurité :
Graissage ;
remplacement de petites pièces ainsi que des clés égarées ou 
détériorées.
e) Grilles :
nettoyage et graissage ;
remplacement notamment de boulons, clavettes, targettes.

iii. - Parties intérieures
a) plafonds, murs intérieurs et cloisons :
maintien en état de propreté ;
menus raccords de peintures et tapisseries ; remise en place ou rem-
placement de quelques éléments des matériaux de revêtement tels 
que faïence, mosaïque, matière plastique ; rebouchage des trous 
rendu assimilable à une réparation par le nombre, la dimension et 
l’emplacement de ceux-ci.
b) parquets, moquettes et autres revêtements de sol :
encaustiquage et entretien courant de la vitrifi cation ;
remplacement de quelques lames de parquets et remise en état, 
pose de raccords de moquettes et autres revêtements de sol, notam-
ment en cas de taches et de trous.
c) placards et menuiseries telles que plinthes, baguettes et moulures :
remplacement des tablettes et tasseaux de placard et réparation de 
leur dispositif de fermeture ; fi xation de raccords et remplacement de 
pointes de menuiseries.

iV. - installations de plomberie
a) Canalisations d’eau :
Dégorgement :
remplacement notamment de joints et de colliers.
b) Canalisations de gaz :
entretien courant des robinets, siphons et ouvertures d’aération ;
remplacement périodique des tuyaux souples de raccordement.
c) fosses septiques, puisards et fosses d’aisance :
Vidange.
d) Chauff age, production d’eau chaude et robinetterie :
remplacement des bilames, pistons, membranes, boîtes à eau, 
allumage piézo-électrique, clapets et joints des appareils à gaz ;
rinçage et nettoyage des corps de chauff e et tuyauteries ;
remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets ;
remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses 
d’eau.
e) eviers et appareils sanitaires :
nettoyage des dépôts de calcaire, remplacement des tuyaux fl exibles 
de douches.

V. - equipements d’installations d’électricité
remplacement des interrupteurs, prises de courant, coupe-circuits 
et fusibles, des ampoules, tubes lumineux ; réparation ou remplace-
ment des baguettes ou gaines de protection. 

Vi. - autres équipements mentionnés au contrat de location
a) entretien courant et menues réparations des appareils tels que 
réfrigérateurs, machines à laver le linge et la vaisselle, sèche-linge, 
hottes aspirantes, adoucisseurs, capteurs solaires, pompes à chaleur, 
appareils de conditionnement d’air, antennes individuelles de 
radiodiffusion et de télévision, meubles scellés, cheminées, glaces 
et miroirs ;
b) menues réparations nécessitées par la dépose des bourrelets ;
c) Graissage et remplacement des joints des vidoirs ;
d) ramonage des conduits d’évacuation des fumées et des gaz et 
conduits de ventilation.
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Liste des réparations locatives
Annexe au décret du 26 août 1987 listant les réparations ayant
le caractère de réparations locatives.
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